
 

 

Académie de Strasbourg       Inspection de l’Education Nationale 
Inspection Académique du Bas-Rhin 

Circonscription de ___________  
Réf. : DIPEL/1/MLW 
        Ecole : ____________________ 
 

      Année scolaire:            / 
 
 

DEMANDE D’AGREMENT EN FAVEUR D’INTERVENANTS EXTERIEURS 
BENEVOLES NON CHARGES D’ENSEIGNEMENT 

Réf. :circ.M.E.N. n°92-196 du 3 juillet 1992 –B.O.n°29 du 16  juillet 1992 
 

PREMIERE DEMANDE 
 
Renseignements concernant l’intervenant: 
 
 
NOM :___________________________________________  Prénom :______________________________ 
 
Date de naissance :_________________________________   Lieu de naissance : ______________________ 
 
Adresse :_________________________________________________________________________________ 
 
Profession :_______________________________________   Téléphone :_____________________________ 
 
 
Statut : Parent d’élève /__/  Enseignant retraité/en disponibilité  /__/  

Animateur culturel  /__/  Etudiant en /__/______________________ 
Autre (préciser) :____________ 

 
DOMAINE D’ACTIVITE CONCERNE : 
 
*Education physique et sportive, activités physiques de pleine nature, enseignement de la natation 
 
Nature de l’activité : _____________________________________________________________ 
 
Rôle de l’intervenant : l’agrément permet d’intervenir comme aide à la sécurité , aux tâches matérielles et à 
l’exécution des consignes du maître. L'agrément ne permet pas l'animation ou l'encadrement d'un groupe 
d'enfants. 
 
*Education musicale, arts plastiques (joindre un curriculum vitae succinct) 
 
Nature de l’activité :_________________________________________________________________________ 
 
AVIS : 
Avis de l’enseignant : ________________________________________________________________________ 
 
Avis du directeur/ de la directrice :______________________________________________________________ 
 
Avis du Conseiller pédagogique de circonscription :_________________________________________________ 
(pour l’E.P.S., suite aux tests et aux réunions d’information) 
 
 

DECISION 
 
Sur décision de l’Inspecteur d’Académie du Bas-Rhin, l’agrément est accordé pour l’année scolaire et l’activité 
désignée ci-dessus. 
Cet agrément a été enregistré sous le numéro ci-contre, qu’il conviendra de rappeler pour toute demande de 
reconduction : /_______/_____________/_______/ *  
  
Transmis en retour à l’école le :     Signature de l’Inspecteur de l’Education Nationale  
 
*/ 3 lettres  circonscription/ année/n°/ 

A 1 



 

 

         ex: ST1/2000-2001/N°001  


